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DDASS 
Pôle Social 
Pôle Social 
Arrêté n° 2009209-103 du 28/07/2009 Dotation global e de fonctionnement 2009 - "CHRS Jane Pannier" 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SOCIAL / SANTE PUBLIQUE 

Service Actions Sociales 
Arrêté en date du  

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2009 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « Jane Pannier » 

Le numéro attribué est 2009 208-79 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 
L.314-7, R 314-1 à R 314-196, R 521-3 et R531-2 ; 

VU l’arrêté du 10 avril 2006 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 
documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 314-19, R 314-20, R 
314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 22 avril 2009 paru au Journal Officiel du 18 août 2009 pris en application de 
l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale ; 

VU l’arrêté du 31 juillet 2009 paru au Journal Officiel du 16 mai 2009 pris en application de 
l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale  

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 mai 2005 – extention 9 novembre 2007   autorisant le 
centre d’hébergement et de réinsertion sociale dénommé «JANE PANNIER », sis1 Rue 
Frédéric Chevillon 13001 Marseille   et géré par l’association; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2008 donnant délégation de signature à Monsieur le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 février 2009 portant délégation de signature aux agents de la 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU le courrier reçu le 30 octobre 2008 par lequel la personne ayant qualité pour 
représenter le CHRS «  JANE PANNIER » a adressé ses propositions budgétaires et 
leurs annexes pour l’exercice 2009 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires, qui incluent les crédits des plans de 
relance, transmises par la DDASS des Bouches du Rhône par courrier en date du 2 
juillet 2009 et reçues le 3 juillet 2009 par l’établissement ; 
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CONSIDERANT  la réponse de la part de la personne ayant qualité pour représenter le 
CHRS « JANE PANNIER »,  reçue le 7 juillet 2009 ; 

SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er : 
Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS  «  JANE 
PANNIER  » (N° FINESS : 13 003 5272  ) sont autorisées comme suit : 

Groupes Fonctionnels Montant en Euros TOTAL en Euros
Groupe I 

Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante

56 067

Groupe II
Dépenses afférentes au 
Personnel

534 158

Groupe III
Dépenses afférentes à la 
structure

40 847

Crédits Non 
Reconductibles

Groupe I
Produits de la tarification 
et assimilé

605 464

dont recettes CG 13 
accueil femmes enceintes 
et/ou mères isolées avec 
enfants - de 3ans 

Groupe II
Autres produits relatifs à 
l'exploitation

21 750

Groupe III
Produits financiers, 
produits exceptionnels et 
produits non encaissables 

3 858

631 072

631 072DEPENSES

RECETTES

 
 
Article 2 :  
Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises du 
résultat suivant : 
- compte 119 (établissements privés) pour un montant déficitaire de 0 € 
- compte 110 (établissements privés) pour un montant excédentaire de 0 € 

Article 3  :  
Pour l’exercice budgétaire 2009, la dotation globale de financement du CHRS « JANE 
PANNIER  »est fixée à  605 464 € répartie en : 

� 533.121 € au titre des crédits prévus par l’arrêté du 22 avril 2009 fixant les 
dotations régionales des CHRS 

�   72.343 € au titre des crédits prévus par l’arrêté du 31 juillet 2009 fixant les 
dotations régionales des CHRS relatifs aux crédits complémentaires alloués au 
titre du plan de relance pour les 4 places nouvelles 
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R 314-107 du code de l’action 
sociale et des familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 
50 455,33 € 

 
Le versement des douzièmes seront mandatés sur le compte de l'association. 
 
Article 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2009, un prix de journée fixé à 41,47 € est opposable aux 
services du Conseil Général (Aide Sociale à l’Enfance), en cas d’admission dans le 
CHRS de femmes enceintes et de mères isolées avec enfants de moins de trois ans. 
 
Article 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 119 avenue Maréchal de Saxe, 
69003 LYON CEDEX 03, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
Article 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale 
et des familles susvisé, le ou les tarifs fixés aux articles 3 et 4 du présent arrêté seront 
publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 8 :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
  Fait à Marseille, le 28 juillet 2009 
 
 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental 
 des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
 L’Inspecteur Principal 
 L. STEPHANOPOLI 
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Arrêté n° 2009209-104 du 28/07/2009 Dotation global e de fonctionnement 2009 - CHRS "Jean Polidori" 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SOCIAL / SANTE PUBLIQUE 

Service Actions Sociales 
Arrêté en date du 28 juillet 2009 

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2009 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « Jean POLIDORI » 

Le numéro attribué est  

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 
L.314-7, R 314-1 à R 314-196, R 521-3 et R531-2 ; 

VU l’arrêté du 10 avril 2006 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 
documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 314-19, R 314-20, R 
314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 22 avril 2009 paru au Journal officiel du 16 mai 2009 pris en application de 
l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale ; 

VU l’arrêté du 31 juillet 2009 paru au Journal Officiel du 16 mai 2009 pris en application de 
l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale  

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 mai 2005 autorisant le centre d’hébergement et de 
réinsertion sociale dénommé «Jean POLIDORI », sis 212, route des Pinchinnats 13100 Aix 
en Provence et géré par l’association Œuvre des Prisons; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2008 donnant délégation de signature à Monsieur le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 février 2009 portant délégation de signature aux agents de la 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU le courrier reçu le 30 octobre 2008 par lequel la personne ayant qualité pour 
représenter le CHRS «Jean POLIDORI »  a adressé ses propositions budgétaires et 
leurs annexes pour l’exercice 2009 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires qui inclus des crédits « plan de 
relance » transmises par la DDASS des Bouches du Rhône par courrier en date  du 2 
juillet  2009 et reçues  le 7 juillet 2009  par l’établissement ; 

CONSIDERANT  la réponse de la part de la personne ayant qualité pour représenter le 
CHRS Jean POLIDORI , reçue le 8 juillet 2009 à la DDASS 
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SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er : 
Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS «Jean 
POLIDORI  » (N° FINESS 13 078 108 1) sont autorisées comme suit : 

Groupes Fonctionnels Montant en Euros TOTAL en Euros
Groupe I 

Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante

114 200

Groupe II
Dépenses afférentes au 
Personnel

622 556

Groupe III
Dépenses afférentes à la 
structure

121 834

Crédits Non 
Reconductibles

Groupe I
Produits de la tarification 
et assimilé

658 135

dont recettes CG 13 
accueil femmes enceintes 
et/ou mères isolées avec 
enfants - de 3ans 

Groupe II
Autres produits relatifs à 
l'exploitation

185 250

Groupe III
Produits financiers, 
produits exceptionnels et 
produits non encaissables 

12 204

855 589

858 590DEPENSES

RECETTES

 
 
Article 2 :  
Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises du 
résultat suivant : 
- compte 119 (établissements privés) pour un montant déficitaire de 0  € 
- compte 110 (établissements privés) pour un montant excédentaire de 0  € 

Article 3  :  
Pour l’exercice budgétaire 2009, la dotation globale de financement du CHRS «Jean 
POLIDORI  » est fixée à 658 136 € répartie en : 

� 598.069 € au titre des crédits prévus par l’arrêté du 22 avril 2009 fixant les 
dotations régionales des CHRS 

�  60.067 € au titre des crédits prévus par l’arrêté du 31 juillet 2009 fixant les 
dotations régionales des CHRS relatifs aux crédits complémentaires alloués au 
titre du plan de relance pour les 4 places nouvelles 

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R 314-107 du code de l’action 
sociale et des familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 
54 845 € 
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Le versement des douzièmes seront mandatés sur le compte de l'association :  
 
Article 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2009, un prix de journée fixé à 45,12 € est opposable aux 
services du Conseil Général (Aide Sociale à l’Enfance), en cas d’admission dans le 
CHRS «Jean POLIDORI » de femmes enceintes et de mères isolées avec enfants de 
moins de trois ans. 
 
Article 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 119 avenue Maréchal de Saxe, 
69003 LYON CEDEX 03, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
Article 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale 
et des familles susvisé, le ou les tarifs fixés aux articles 3 et 4 du présent arrêté seront 
publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 8 :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
  Fait à Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental 
 des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
 
 L’Inspecteur Principal 
 L. STEPHANOPOLI 
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Arrêté n° 2009209-105 du 28/07/2009 Dotation Global e de Fonctionnement 2009 - CHRS Jean Polidori 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SOCIAL / SANTE PUBLIQUE 

Service Actions Sociales 
Arrêté en date du 28 juillet 2009 

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2009 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « Jean POLIDORI » 

Le numéro attribué est  

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 
L.314-7, R 314-1 à R 314-196, R 521-3 et R531-2 ; 

VU l’arrêté du 10 avril 2006 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 
documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 314-19, R 314-20, R 
314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 22 avril 2009 paru au Journal officiel du 16 mai 2009 pris en application de 
l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale ; 

VU l’arrêté du 31 juillet 2009 paru au Journal Officiel du 16 mai 2009 pris en application de 
l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale  

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 mai 2005 autorisant le centre d’hébergement et de 
réinsertion sociale dénommé «Jean POLIDORI », sis 212, route des Pinchinnats 13100 Aix 
en Provence et géré par l’association Œuvre des Prisons; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2008 donnant délégation de signature à Monsieur le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 février 2009 portant délégation de signature aux agents de la 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU le courrier reçu le 30 octobre 2008 par lequel la personne ayant qualité pour 
représenter le CHRS «Jean POLIDORI »  a adressé ses propositions budgétaires et 
leurs annexes pour l’exercice 2009 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires qui inclus des crédits « plan de 
relance » transmises par la DDASS des Bouches du Rhône par courrier en date  du 2 
juillet  2009 et reçues  le 7 juillet 2009  par l’établissement ; 

CONSIDERANT  la réponse de la part de la personne ayant qualité pour représenter le 
CHRS Jean POLIDORI , reçue le 8 juillet 2009 à la DDASS 
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SUR RAPPORT du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales; 

A R R Ê T E 
 

Article 1er : 
Pour l’exercice 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS «Jean 
POLIDORI  » (N° FINESS 13 078 108 1) sont autorisées comme suit : 

Groupes Fonctionnels Montant en Euros TOTAL en Euros
Groupe I 

Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante

114 200

Groupe II
Dépenses afférentes au 
Personnel

622 556

Groupe III
Dépenses afférentes à la 
structure

121 834

Crédits Non 
Reconductibles

Groupe I
Produits de la tarification 
et assimilé

658 135

dont recettes CG 13 
accueil femmes enceintes 
et/ou mères isolées avec 
enfants - de 3ans 

Groupe II
Autres produits relatifs à 
l'exploitation

185 250

Groupe III
Produits financiers, 
produits exceptionnels et 
produits non encaissables 

12 204

855 589

858 590DEPENSES

RECETTES

 
 
Article 2 :  
Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte les reprises du 
résultat suivant : 
- compte 119 (établissements privés) pour un montant déficitaire de 0  € 
- compte 110 (établissements privés) pour un montant excédentaire de 0  € 

Article 3  :  
Pour l’exercice budgétaire 2009, la dotation globale de financement du CHRS «Jean 
POLIDORI  » est fixée à 658 136 € répartie en : 

� 598.069 € au titre des crédits prévus par l’arrêté du 22 avril 2009 fixant les 
dotations régionales des CHRS 

�  60.067 € au titre des crédits prévus par l’arrêté du 31 juillet 2009 fixant les 
dotations régionales des CHRS relatifs aux crédits complémentaires alloués au 
titre du plan de relance pour les 4 places nouvelles 

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R 314-107 du code de l’action 
sociale et des familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à : 
54 845 € 
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Le versement des douzièmes seront mandatés sur le compte de l'association :  
 
Article 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2009, un prix de journée fixé à 45,12 € est opposable aux 
services du Conseil Général (Aide Sociale à l’Enfance), en cas d’admission dans le 
CHRS «Jean POLIDORI » de femmes enceintes et de mères isolées avec enfants de 
moins de trois ans. 
 
Article 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 119 avenue Maréchal de Saxe, 
69003 LYON CEDEX 03, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
Article 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale 
et des familles susvisé, le ou les tarifs fixés aux articles 3 et 4 du présent arrêté seront 
publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 8 :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
  Fait à Marseille, le 28 juillet 2009 
 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental 
 des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
 
 L’Inspecteur Principal 
 L. STEPHANOPOLI 
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Santé Publique et Environnement 
Reglementation sanitaire 
Arrêté n° 2009254-5 du 11/09/2009 CONSTATANT  LA CE SSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE  DE L’OFFICINE DE PHARMACIE N° 
909 DANS LA COMMUNE DE MARIGNANE (13700) 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES  
POLE SANTE 
REGLEMENTATION SANITAIRE 
PHARMACIES 
 
 
ARRETE CONSTATANT  LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVI TE  DE L’OFFICINE 

DE PHARMACIE N° 909 DANS LA COMMUNE DE MARIGNANE (1 3700) 
 

 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008, 
modifiant certaines dispositions législatives du code de la santé publique notamment l’article 59  ; 

VU le code de la santé publique notamment les 2ème et 4ème alinéas  de l’article L.5125-7 et le 2ème 
alinéa de l’article L5125-16 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 01 octobre 1982 accordant la licence n° 909 pour la création de l’officine 
de pharmacie située à MARIGNANE (13700), Aéroport Marseille-Marignane, local situé au rez de 
chaussée de l’aérogare ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 mai 1995 portant enregistrement n° 2220 de la déclaration 
d’exploitation en S.N.C. de Messieurs Thierry BESSON et Robert CASELLA de la pharmacie 
susvisée ;  

VU l’arrêt du Conseil d’Etat statuant au contentieux rendu le 02 juin 2006 ; 

VU la lettre de Monsieur Thierry BESSON en date du 09 juin 2006 informant le Directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales de l’interruption provisoire d’activité de sa 
pharmacie suite à l’expulsion des locaux pour travaux ; 

VU la lettre du Secrétaire général de la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales en 
date du 30 juin 2006 attestant de la remise des registres et ordonnanciers par Monsieur Thierry 
BESSON ; 

VU l’acte de cession des parts sociales de la SNC BESSON CASELLA de Monsieur Robert 
CASELLA à Monsieur Thierry BESSON en date du 10 juillet 2006 et la radiation de Monsieur 
Robert CASELLA du tableau de la section A effectuée par le Conseil régional de l’Ordre des 
Pharmaciens le 14 décembre 2006 ; 
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VU la lettre de Monsieur le Directeur adjoint des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 07 avril 
2008 ; 

VU la lettre de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône  en date du 
25 novembre 2008 ; 

VU la décision du Tribunal administratif de Marseille (8ème chambre) en date du 29 juin 2009 ; 

VU la mise en demeure à la SNC BESSON de régulariser la situation administrative de 
l’exploitation de sa pharmacie en date du 21 juillet 2009 et réceptionnée par Monsieur Thierry 
BESSON le 25 juillet 2009 ; 

Vu la lettre en réponse de Monsieur Thierry BESSON en date du 13 août 2009 ; 

Considérant que l’activité de l’officine de pharmacie sus visée a cessé depuis le 09 juin 2006, 

Considérant qu’aucun fait nouveau susceptible de modifier substantiellement la situation de la 
pharmacie au regard de son activité n’est intervenu, 

Considérant que la cessation d’activité observée est supérieure à douze mois, 

Considérant que la licence n° 909  attribuée à cette pharmacie n’a pas été remise à la préfecture par 
son dernier titulaire, 

Considérant qu’au terme d’une durée de douze mois, lorsqu’elle n’est pas déclarée, la cessation 
d’activité d’une officine de pharmacie  est réputée définitive,  

Considérant que la cessation définitive d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, 

SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
 

A R R Ê T E : 
 

 
Article 1er :   Est constatée la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée 
par la SNC BESSON CASELLA à MARIGNANE (13700), Aéroport Marseille-Marignane 
enregistrée sous le N° FINESS ET 13 001 146 3  et le N° FINESS EJ 13 001 145 5. 

Article 2 :    La licence n° 909  est caduque.  

Article 3 :     La fermeture de l’officine de pharmacie sus mentionnée sera portée au Fichier 
National des Etablissements Sanitaires et Sociaux.  

Article 4 :        La modification affectant la qualité de pharmacien titulaire en activité reconnue à 
Monsieur Thierry BESSON  sera portée au Répertoire des Professionnels de Santé et des 
Auxiliaires Médicaux après sa radiation du tableau de la section A de l’Ordre des Pharmaciens. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 

Article 6 :      Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet  dans un délai de deux mois : 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Sports - Direction de 
l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins - 14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille - 22, rue Breteuil -  13006 
MARSEILLE. 

Article 7 :     Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Ministre de la Santé et des Sports, au 
Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales, au Président du Conseil Régional de l’Ordre 
des Pharmaciens et aux syndicats représentatifs des pharmaciens d’officine. 
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FAIT à MARSEILLE, LE  11 SEPTEMBRE 2009 

 

POUR LE PREFET ET PAR DELEGATION 

LE SECRETAIRE GENERAL 

 

JEAN PAUL CELET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/3 
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DDSV13 
Direction 
Direction 
Arrêté n° 2009253-7 du 10/09/2009 ARRÊTE PRÉFECTORA L PORTANT NOMINATION D'UN VÉTÉRINAIRE SANITAIRE DR 
ARANCIO Slim 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction Départementale des Services Vétérinaires des Bouches-du-Rhône 
 

 
ARRETE PREFECTORAL 

portant nomination d'un Vétérinaire Sanitaire 
Le Préfet  
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  
Préfet des Bouches-des-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le Code Rural, et notamment ses articles 214, 215-7, et 215-8 ; 

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 relatif à l 'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 

VU le décret n° 83-506 du 17 juin 1983 relatif à l'e xercice des activités de vétérinaire et notamment son article 8 ; 

VU le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 modifié relatif au mandat sanitaire institué par l'article 215-8 du 
Code Rural ; 

VU  l’Arrêté Préfectoral du 23 mai 2008 portant délégation de signature ; 

VU la demande de l'intéressé du 12 juillet 2009 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services Vétérinaires ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er   Le mandat sanitaire prévu à l'article 215-8 du Code Rural susvisé est octroyé, pour une durée d’un an 
à : 
 

DR ARANCIO Slim 
C/O DV BOULANGER 

LES HAUTS DE L’ESTAQUE 
279 RUE RABELAIS 
13016  MARSEILLE 

 
 

ARTICLE 2   Dans la mesure où les conditions requises seront respectées pendant la période probatoire, ce 
mandat sanitaire provisoire deviendra définitif, sans limitation de durée. 

 
ARTICLE 3   Monsieur ARANCIO Slim s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à l'exécution 

des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l'Etat et des 
opérations de police sanitaire. 

 
ARTICLE 4   Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental des 

Services Vétérinaires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
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Fait à MARSEILLE, 10 septembre 2009 

 

Le Préfet délégué et par délégation,  
Le Directeur Départemental, 
 
 
 
 
Dr Joëlle FELIOT 
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 86 -- Page 17 

 
DDTEFP13 
MAMDE 
Développement des Politiques de Formation en Alternance 
Arrêté n° 2009257-4 du 14/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de la SARL "UN PRO CHEZ 
VOUS 13" sise 2, Traverse Galilée - Zac Le Tubé - 13800 ISTRES - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 06 février 2009 par la SARL «UN PRO CHEZ VOUS 

13 », 
    
- CONSIDERANT que la SARL «UN PRO CHEZ VOUS 13 » remplit les conditions mentionnées à 

l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à la SARL « UN PRO CHEZ 
VOUS 13 » sise 2, Traverse Galilée – Zac Le Tubé – 13800 ISTRES   
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/140909/F/013/S/113 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
   
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de la SARL « UN PRO CHEZ VOUS 13 »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 13 septembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
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notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 14 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

 
55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 

 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 
  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    

            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009257-5 du 14/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'EURL "AXEO SERVICES 
- SP SAP sise 9, Avenue des Alliés - 13360 ROQUEVAIRE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 02 juillet 2009 par l’EURL «AXEO SERVICES – Société 

Provençale de Services à la Personne », 
    
- CONSIDERANT que l’EURL «AXEO SERVICES – Société Provençale de Services à la Personne» 

remplit les conditions mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’EURL «AXEO 
SERVICES – Société Provençale de Services à la Personne » sise 9, Avenue des Alliés – 13360 
ROQUEVAIRE 
 
 
ARTICLE 2  
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Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/140909/F/013/S/112 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’EURL «AXEO SERVICES – Société Provençale de Services à la Personne »  s’exerce sur le 
territoire national. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 13 septembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
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d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 14 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

 
55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 

 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 
  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
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Arrêté n° 2009258-1 du 15/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de la SARL "WEDOO 
MANOSQUE" sise ZI Les Paluds - 510, Avenue de Jouques - BP 71218 - 13685 AUBAGNE Cedex - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 07 septembre 2009 par la SARL «WEDOO 

MANOSQUE », 
    
- CONSIDERANT que la SARL «WEDOO MANOSQUE » remplit les conditions mentionnées à 

l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à la SARL «WEDOO 
MANOSQUE » sise ZI Les Paluds – 510, Avenue de Jouques – 13685 AUBAGNE Cedex 
 
 
 
ARTICLE 2  
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Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/150909/F/013/S/116 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de la SARL «WEDOO MANOSQUE »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
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Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 14 septembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 

 
Fait à Marseille, le 15 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009258-2 du 15/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de la SARL " WEDOO SETE" 
sise ZI Les Paluds - 510, Avenue de Jouques - BP 71218 - 13685 AUBAGNE Cedex - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple reçue le 21 août 2009 de la SARL «WEDOO SETE », 
    
- CONSIDERANT que la SARL «WEDOO SETE » remplit les conditions mentionnées à l’article 

R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à la SARL «WEDOO 
SETE» sise ZI Les Paluds – 510, Avenue de Jouques – 13685 AUBAGNE Cedex 
 
 
 
ARTICLE 2  
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
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Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 
  

                                                               
N/150909/F/013/S/118 

 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de la SARL «WEDOO SETE»  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 14 septembre 2014. 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
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Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 

 
Fait à Marseille, le 15 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009258-3 du 15/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de la SARL "WEDOO AIX 
SUD" sise ZI Les Paluds - BP 71218 - 510, Avenue de Jouques -13685 AUBAGNE Cedex 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple reçue le 17 août 2009 de la SARL «WEDOO AIX SUD », 
    
- CONSIDERANT que la SARL «WEDOO AIX SUD » remplit les conditions mentionnées à l’article 

R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à la SARL «WEDOO AIX 
SUD »  sise ZI Les Paluds – 510, Avenue de Jouques – 13685 AUBAGNE Cedex 
 
 
 
ARTICLE 2  
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Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 
  

                                                               
N/150909/F/013/S/117 

 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de la SARL «WEDOO AIX SUD »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 14 septembre 2014. 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
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Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 

 
Fait à Marseille, le 15 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009258-4 du 15/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de la SARL "WEDOO 
TARBES" sise ZI Les Paluds - BP 71218 - 510, Avenue de Jouques -13685 AUBAGNE Cedex - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 07 septembre 2009 par la SARL «WEDOO TARBES », 
    
- CONSIDERANT que la SARL «WEDOO TARBES » remplit les conditions mentionnées à l’article 

R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à la SARL «WEDOO 
TARBES» sise ZI Les Paluds – 510, Avenue de Jouques – 13685 AUBAGNE Cedex 
 
 
 
ARTICLE 2  
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Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 
  

                                                               
N/150909/F/013/S/119 

 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de la SARL «WEDOO TARBES»  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 14 septembre 2014. 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
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Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 

 
Fait à Marseille, le 15 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009258-5 du 15/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'EURL "ABELO" sise 74, 
Chemin des Barnouins - 13170 LES PENNES MIRABEAU - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple reçue le 19 juin 2009  de l’EURL «ABELO », 
    
- CONSIDERANT que l’EURL «ABELO »  remplit les conditions mentionnées à l’article R.7232-7 du 

code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’EURL «ABELO  » sise 74, 
Chemin des Barnouins – 13170 LES PENNES MIRABEAU 
 
 
 
ARTICLE 2  
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Recueil des Actes Administratifs 2009 / 86 -- Page 36 

Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 
  

                                                               
N/150909/F/013/S/120 

 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’EURL «ABELO »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 14 septembre 2014. 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 86 -- Page 37 

 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 

 
Fait à Marseille, le 15 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009258-6 du 15/09/2009 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'EURL "F-I SERVICES" 
sise 26, Rue Montgrand - 13006 MARSEILLE 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 23 juin 2009 par l’EURL  «F-I SERVICES », 
    
- CONSIDERANT que l’EURL «F-I SERVICES » remplit les conditions mentionnées à l’article R.7232-

7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’EURL «F-I SERVICES » 
sise 26, Rue Montgrand – 13006 MARSEILLE 
 
 
 
ARTICLE 2  
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 86 -- Page 39 

Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 
  

                                                               
N/150909/F/013/S/115 

 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :  
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
    
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’EURL «F-I SERVICES  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans , à compter du présent arrêté jusqu’au 14 septembre 2014. 
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Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 

 
ARTICLE 6 

 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être 

porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 
 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
  
 

 
Fait à Marseille, le 15 septembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
DRHMPI 
Coordination 
Arrêté n° 2009257-10 du 14/09/2009 portant délégati on de signature à  Monsieur Pierre CASTOLDI, sous-préfet d’Arles 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

SECRETARIAT GENERAL 
Ref : 68         
 

Arrêté du 14 septembre 2009 portant délégation de signature à  
Monsieur Pierre CASTOLDI, sous-préfet d’Arles 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°95-486 du 27.04.1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
 
Vu le décret n° 2004- 374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 18 décembre 2008 portant nomination de Monsieur Roger REUTER, en qualité de 
sous-préfet d’Istres ; 
 
Vu le décret du 2 septembre 2009 portant nomination de Monsieur Yves LUCCHESI en qualité de 
sous-préfet d’Aix-en-Provence ; 
 
Vu le décret du 2 septembre 2009 portant nomination de Monsieur Pierre CASTOLDI en qualité de 
sous-préfet d’Arles ; 
 
 
Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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A R R E T E 
 

 
Article 1er : 
 
 Délégation de signature est donnée à M. Pierre CASTOLDI dans les matières et pour les actes ci-
après énumérés, dans la limite de son arrondissement. 
 
 

I. ADMINISTRATION GENERALE 
 
  1. Elections 
 

- Opérations préparatoires au déroulement des élections municipales 
complémentaires prévues à l'article L. 258 du code électoral en vue desquelles la 
convocation des électeurs est faite par le sous-préfet en application des 
dispositions de l'article L. 247 du code précité ;  

 
- Délivrance des récépissés de déclaration de candidature aux élections politiques, sociales et 

professionnelles ; 
 
- Désignation des délégués de l'administration au sein des commissions administratives 

chargées de la révision des listes électorales de l'ensemble des communes de l'arrondissement 
d'Arles (article L.17 du code électoral). 

 
  2.  Sépultures et opérations funéraires  
 
- Autorisations de création ou d'agrandissement des cimetières, situés à la fois à moins de 35 

m des habitations et à l'intérieur du périmètre aggloméré des communes urbaines ;  
 
- Autorisations de création des chambres funéraires ;  
 
- Autorisations de transport de corps en dehors du territoire métropolitain dans les conditions 

prévues à l'article R. 2213-22 du code général des collectivités territoriales; 
 
- Autorisations de déroger aux délais d’inhumation prévus au premier alinéa de l’article r 

2213-53 du CGCT. 
 
  3. Enquêtes publiques  
 
- Enquêtes en vue de l'établissement de servitudes de passage des lignes électriques et des 

ouvrages de transport de gaz ; 
 

- Enquêtes publiques demandées par la S.N.C.F. pour la suppression des passages à niveau, 
aqueducs, siphons. 

 
  4. Police des étrangers  
 

- signature des titres de séjour dont le traitement est déconcentré en sous-préfecture 
(renouvellement des cartes de résident de plein droit, toutes nationalités confondues, cartes de 
séjour temporaire des salariés agricoles OMI) ; 
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 - signature des titres d’identité républicains( TIR) ; 
 
- signature des documents de circulation pour étrangers mineurs ( DCEM) ; 
 
- signature des prolongations de visas ; 
 

− signature des visas de retour ; 
 
- délivrance des récépissés et prorogation des récépissés des ressortissants étrangers, domiciliés 

dans l'arrondissement d'Arles. 
 

 
II. POLICE ADMINISTRATIVE GENERALE 

 
 
 1 – Police administrative 
 
- Délivrance des récépissés de brocanteurs ;  
 
- Autorisations de lâchers de pigeons voyageurs ;  
 
- Arrêtés agréant les gardes particuliers et les agents de la SNCF ;  
 

- Autorisation des épreuves sportives sur la voie publique ou dans les lieux non ouverts à la 
circulation publique, en application des décrets 55.1366 du 13 octobre 1955 et 58.430 du 23 
décembre 1958 et des textes pris pour leur application ;  

 
- Délivrance des attestations de délivrance initiale d'un permis de chasser original ou d'un 

duplicata ; 
 
- Délivrance de la carte professionnelle de conducteur de taxi ; 
 
– Délivrance des récépissés aux associations loi 1901 ;  
 
– Délivrance des livrets de circulation ; 
 
– Recherche dans l'intérêt des familles ; 
 
– Opposition à la sortie du territoire des mineurs ; 
 
– Délivrance, validation, renouvellement des cartes de commerçant non sédentaire ; 
 
–  Suspension du permis de conduire pour grand excès de vitesse, alcoolémie sous l'emprise 

de stupéfiants (art.  L. 224-2 et L224-6 du code de la route) et mesures prévues aux articles  L224-7 
et  L 224-8 du code de la route ; 

 
 
 
 2 – Délivrance des certificats d'immatriculation des véhicules à moteur  

 
- Certificats de situation ;  
 
- Visa des déclarations d'achat des négociants de l'automobile ;  
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- Délivrance des carnets WW ;  
 
- Délivrance et renouvellement des cartes W ;  
 
- Délivrance des certificats internationaux de route ;  
 

- Identifications des propriétaires de véhicules pour les services de police ou de gendarmerie ou 
pour les compagnies d'assurances ;  

 
- Rectification des cartes grises pour changement de domicile ;  
 
- Retrait des certificats d'immatriculation (défaut de visites techniques obligatoires) ; 
 
- Attestation de véhicules économiquement irréparables (VEI) ; 
 
- Déclaration de destruction ; 
 
– Attestations de gage et de non gage. 

 
 
3 - Délivrance des permis de conduire, conversion des brevets militaires, échanges des permis de 

conduire étrangers ou d'Outre-Mer, validation des diplômes professionnels, établissement des 
permis de conduire internationaux ;  

 
 

4 - Validation du permis de conduire de la catégorie B pour la conduite des voitures de place, des 
ambulances ou des véhicules affectés au ramassage scolaire ;  

 
 
 
5 - Délivrance des cartes nationales d'identité, des passeports et laisser passer pour mineurs de 

moins de 15 ans vers la Belgique, le Luxembourg, l'Italie, le Suisse  
 

 
6 - Recueil des manifestations de la volonté d'acquérir la nationalité française prévue à l'article 

21.7 du code civil et remise des décrets portant intégration dans la nationalité française 
 
 
 

III  ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

1- Acceptation des démissions des adjoints des communes de l'arrondissement telles qu'elles 
sont prévues par l'article L. 2122.15 du code général des collectivités territoriales ; 

 
2- Modification aux limites territoriales des communes et transfert de leur chef-lieu ;  
 

3- Cotation et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et autorisation de 
tenir ces registres sous forme de feuilles mobiles ;  

 
4- Création de la commission syndicale, prévue à l'article L.5222-1 du code général des 

collectivités territoriales, chargée de l'administration des biens et droits indivis entre plusieurs 
communes lorsque toutes les communes intéressées font partie du même arrondissement ;  
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5- Constitution et dissolution des syndicats à vocation unique et multiple réunissant des 
communes de l'arrondissement et modification de leurs conditions initiales de fonctionnement   
 
 6- Attestation de non recours contre les actes communaux ;  

 

 7 – Recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité 

 
 

IV.  AFFAIRES DIVERSES 
 
1) Compétences générales 
 
- Autorisations de désaffectation d'édifices cultuels ;  
 

- Toutes affaires concernant les associations syndicales de propriétaires libres, autorisées et 
forcées ainsi que les unions d'associations syndicales ;  

 
- Pièces comptables (contrats, bons de commande...) se rapportant à la sous-préfecture ; 
 
 - Procès verbaux de la commission d'arrondissement pour la sécurité contre les risques 

d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (arrêté préfectoral n° 3694 du 
16.10.1995 ;. 

 
- Délivrance des autorisations de circulation et de stationnement des véhicules terrestres à moteur 

sur la partie de l'Estran située dans le périmètre de la réserve nationale de Camargue, ainsi que les 
autorisations de circulation des véhicules terrestres à moteur sur la digue à la mer (loi 86.2 du 
3.01.1986) ; 

 
- Tout acte pris en application du dispositif de prévention des expulsions locatives notamment 

réception et traitement des assignations aux fins de résiliation du bail locatif ; 
 

− Octroi des congés annuels du personnel de la sous-préfecture ; 
 
- Décompte du temps de présence effectif des agents, acquisition et validation des crédits 

d'heures dans le cadre du dispositif d'enregistrement du temps de travail ainsi que des jours ARTT et 
compte épargne temps. 

 
 
2) Pouvoirs propres du corps préfectoral 
 

1 - Maintien du bon ordre, de la sûreté, de la tranquillité publique en application de l'article L 
2215-1. du code général des collectivités territoriales et en vertu de l'article  L. 2214-4 de ce même 
code ;  

 
2 - Octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion locative ;  

 
3 - Dossiers relatifs aux recours pour dommages causés par le refus de prêter le concours de la 

force publique et arrêtés fixant le montant des indemnités liées aux recours en matière d'expulsion 
locative (à l'exclusion de l'engagement financier de l'indemnisation) ;  

 
4- Autorisation d'inhumation dans les propriétés privées ;  
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5 - Délivrance des permis de visite aux détenus hospitalisés en application de l’article D 403 ; 
  

6 - Garde des détenus hospitalisés en application de l'article D 394 du code de procédure pénale ;  
 

7- Octroi de dérogations permanentes aux heures de fermeture des débits de boissons prévues par 
l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2004 ;  

 
8 - Signature, à la demande du préfet, de toute convention d’intérêt local engageant l’Etat. 
 

9- Mise en demeure de quitter les lieux en cas d’introduction et de maintien dans le domicile 
d’autrui et mise en œuvre de l’évacuation forcée conformément à l’article 38 de la loi du 5 mars 
2007   instituant le droit au logement opposable. 

 
10- Mise en demeure et évacuation forcée des occupants illicites d’un terrain conformément à la 

loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance et en particulier   les articles 27 et 28 
portant sur l’accueil et l’habitat des gens du voyage. 

 
         11- Analyse et suites à donner en cas de recours devant les juridictions administratives  ou de droit 
commun portant sur les situations relevant des deux alinéas précédents. 
 
 12- Présidence de la Commission de surveillance des établissements pénitentiaires de 
l’arrondissement. 
 

 
V.  LOGEMENT 

 
Signature des protocoles d’accord de prévention de l’expulsion dans le cadre de la circulaire n° 
2004-10 du 13 mai 2004 relative à la mise en œuvre d’un dispositif d’urgence visant à la prévention 
des expulsions. 

 
 

Article 2 :  
 
M. Pierre CASTOLDI est autorisé à délivrer les certificats d’immatriculation et les permis de 
conduire à des personnes non domiciliées dans l’arrondissement d’Arles en application des articles 
R. 322-12 et R.221-2 du code de la route. 
 
Article 3 :  
 
Délégation de signature est donnée à M. Pierre CASTOLDI pour les actes entrant dans le cadre de la 
mission spécifique en matière d’aide au développement et de lutte contre l’immigration irrégulière qui a 
été confiée par Monsieur Michel SAPPIN à Monsieur le sous-préfet d’Arles, par lettre de mission en date 
du 18 avril 2008, annexée au présent arrêté.  
 
L’ensemble de cette mission sera conduite sur la totalité du territoire départemental.  
M. Pierre CASTOLDI bénéficiera pour la mener à bien, en tant que de besoin, du concours des 
services de l’Etat concernés.  
 
Article 4 : 
 
 1) - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre CASTOLDI, la délégation de signature 
qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée, à l'exclusion des pièces comptables d'un 
montant supérieur à 2500 €, des pouvoirs de décisions énumérés à l'article 1er titre IV-2, ainsi que 
les recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, par Mlle Cécile MOVIZZO, attachée 
principale, secrétaire générale.  
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En cas d'absence et d'empêchement de cette dernière, par : 

- Mme Elisabeth RABOUIN, attachée principale, chargée de mission prévention des risques et 
sécurité 

- Mme Caroline QUAIX-RAVIOL, attachée, chef du bureau du contrôle de légalité et du 
développement du territoire / pôle départemental des associations syndicales  

 - Mme Arielle BICHERON, attachée, chef du bureau du cabinet. 

 

        2 ) S'agissant des matières visées à l'article 1er, titre1-4, la délégation conférée à M. Pierre 
CASTOLDI pourra être exercée également : 

 

-  Pour les récépissés et prorogation de récépissés ainsi que pour les cartes de séjour 
temporaires, par M. François BLANC, secrétaire administratif, chef de la « section 
étrangers et nationalité ». 

 

 3) S’agissant de la délivrance des CNI et passeports , la délégation visée à l’article 1er  Titre II  
5 pourra être exercée par M. François BLANC, secrétaire administratif, chef de la section étrangers 
et nationalité. 

 
 4) S’agissant du recueil des manifestations de la volonté d’acquérir la nationalité française et 

de la notification des décrets portant intégration dans la nationalité française, la délégation visée à 
l’article 1er titre II 6 pourra être exercée par M. François BLANC, secrétaire administratif, chef de la 
section étrangers et nationalité. 

 

 5) S’agissant des pièces comptables d'un montant supérieur à 2500 € et des pouvoirs de 
décisions de l'article 1er, titre IV alinéa 2 ainsi que les recours gracieux dans le cadre du contrôle de 
légalité, la suppléance de M. Pierre CASTOLDI sera assurée en cas d'absence ou d'empêchement, 
par M. Roger REUTER , sous-préfet de l'arrondissement d'Istres ou M. Yves LUCCHESI, sous-
préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence.  

 
Article 5: En cas d’absence ou d’empêchement, Mlle Cécile MOVIZZO, attachée principale, 
secrétaire générale, Mme Elisabeth RABOUIN, attachée principale, chargée de mission prévention 
des risques et sécurité ou M. Albert MARTIN, secrétaire administratif, ou Mme Evelyne 
MERIQUE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle sont chargés de la présidence de la 
commission d'arrondissement pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et reçoivent à cet effet délégation pour signer les procès verbaux 
de cette commission. 
 
Article 6 : Les arrêtés n° 2009229-6 du 17 août 2009 et n° 2009240-7 du 28 août 2009 sont abrogés. 
 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le sous-préfet d'Arles sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

                
   Fait à Marseille, le 14 septembre 2009 

 
    Le Préfet 
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   Michel SAPPIN                    

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

              ANNEXE 
 

 
 

PREFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

LE PREFET 
 
 

                                                    Marseille, le 18 avril 2008 
 
        
 
 
   Monsieur le Sous-préfet, 

 
 

Erigé en politique publique, le développement solidaire a pris une nouvelle 
orientation et une nouvelle dimension depuis la création du Ministère de l’immigration, de 
l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire par le biais : d’une gestion 
concertée des flux migratoires ; d’une meilleure approche des actions sectorielles liées au 
développement, notamment de la santé, de l’état civil et de l’aide au secteur productif et 
universitaire ; d’une impulsion nouvelle quant à l’implication des ressortissants étrangers vivant en 
France dans le développement de leur pays d’origine et d’une coopération décentralisée plus 
pragmatique…..Autant d’objectifs qui impliquent  plusieurs services de l’Etat ; le secteur 
économique ; les universités ; les associations ; les représentations diplomatiques des pays 
concernés et les collectivités locales. 

 
Il s’agit de valoriser les efforts des migrants décidés à mettre leurs 

compétences et savoir-faire au service de leur communauté ou de leur région d’origine ou 
encore d’y promouvoir des activités productives ou des projets sociaux. 

 
La mise en œuvre de cette politique publique est d’autant plus sensible dans 

le contexte du bassin méditerranéen et dans la perspective de la présidence française de 
l’Union Européenne en 2008  où devra être affirmé, au niveau européen, le lien très étroit 
entre l’aide au développement et la lutte contre l‘immigration irrégulière et où sera 
organisée, dans le second semestre 2008, une conférence euro-africaine sur les migrations et 
le développement. 

 
C’est pour ces raisons et dans ce contexte, que j’ai décidé de vous confier la 

mise en œuvre d’une mission départementale orientée autour des axes suivants : 
 

1 - D’une part, je vous demande de vous livrer à une analyse des flux migratoires dans le 
département, notamment d’un point de vue sociologique : secteur économique (hommes d’affaires, 
ouvriers saisonniers, main d’œuvre non qualifiée, secteur universitaire….) pour une meilleure 
connaissance du tissu humain notamment par rapport aux dispositions relatives aux étudiants et aux 
travailleurs et à l’objectif économique de 50 % du flux total fixé par le Président de la République. 

 
Vous vous appuierez sur la DDTE, l’Inspection du travail, l’ITEPSA, 

l’ANAEM Marseille et les services compétents de la préfecture. 
 
Il s’agit de voir comment, au plan départemental, s’articulent la promotion 

des intérêts économiques et la préservation de la tradition d’accueil selon la volonté 
gouvernementale. 

      
2 - D’autre part, je souhaite que vous vous rapprochiez des associations de 

ressortissants étrangers vivant dans les Bouches-du-Rhône afin de traduire, au niveau du 
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département, l’impulsion gouvernementale qui tend à mobiliser les crédits du co-
développement pour cofinancer les projets tout en mobilisant conjointement l’épargne des 
migrants par une réelle implication des ressortissants étrangers vivant sur le territoire. 

 
Cette action conduite au plan national avec la Direction Générale du Trésor et 

la Fédération bancaire française doit pouvoir être déclinée à l’échelle des Bouches-du-Rhône 
et faciliter les mécanismes de transferts de l’épargne des migrants vers des projets 
d’investissement utiles aux pays d’origine, notamment ceux dont sont issus les étrangers 
résidant dans le département. 

 
Elle implique en amont un travail d’identification avec les services de la 

Trésorerie Générale, le secteur bancaire et les consulats afin de mieux identifier, pour chaque 
pays concerné dans notre région, les associations qui concourent aux actions de 
développement solidaire. 

  
Je vous demande de porter une attention plus particulière aux actions menées 

par le groupe La Poste qui dans ce domaine a signé un accord de partenariat avec le 
gouvernement. 

 
Dans cet esprit vous pouvez vous appuyer sur les situations de recherche 

régionale notamment : 
o Aix – Marseille 3 qui dans le cadre d’une licence dispense une spécialité ″ 

administration des institutions à but non lucratif ″ et, dans le cadre d’un 
mastère, une spécialité ″ action humanitaire internationale ″. 

 
o  Euromed Marseille qui dispense un mastère spécialisé en management des 

structures d’action sociale. 
 

o L’université de Nice qui offre une spécialité ″ droit et pratique de la solidarité 
internationale ″. 
      

3 - Par ailleurs, dans le même esprit, il est nécessaire de voir comment l’effort d’aide à la 
réinsertion économique des migrants qui souhaitent retourner volontairement dans leur pays 
d’origine peut se traduire au niveau départemental, notamment l’aide qui doit être proposée à tous 
les étrangers en situation irrégulière ayant été invités à quitter le territoire, comme le souhaite le 
gouvernement. 

 
4 - De surcroît, vous évaluerez auprès des représentations diplomatiques locales la volonté de 
définir les besoins en aide bilatérale en contrepartie d’une aide à la lutte contre l’immigration 
illégale, voire d’une gestion concentrée des flux migratoires et d’une volonté de réadmission. 

 
Toutefois, s’agissant des étrangers admis au séjour en France, je vous 

demande d’évaluer les conditions d’accès au logement, à l’éducation, à la formation et au 
travail ainsi que les dispositifs mis en œuvre pour la maîtrise de la langue de façon à ce que 
l’action précédente ne prenne pas un caractère unilatéral dans la mesure où seule une 
politique d’intégration est de nature à favoriser un développement solidaire efficace. 

 
5 - Enfin, au niveau des collectivités territoriales, je souhaite que vous puissiez analyser et me 

faire un rapport sur les actions de coopération décentralisée qui pourraient s’inscrire dans le cadre 
des actions liées au développement solidaire et d’identifier de nouvelles pistes que nous pourrions 
initier en partenariat avec elles. 

 
Pour l’ensemble de cette mission, vous bénéficierez, en tant que de besoin, 

des services de l’Etat concernés. 
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Vous me rendrez compte régulièrement de l’avancement de ces différentes 

actions et vous me proposerez les initiatives qui peuvent être prises au niveau départemental, 
voire au plan régional, et les propositions que je pourrais être amené à formuler au niveau 
gouvernemental. 

 
 
 
 
       
 
 
       Michel SAPPIN 
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DRLP 
Direction 
Arrêté n° 2009254-6 du 11/09/2009 arrêté portant dé signation des agents habilités à établir les procès-verbaux d'assimilation des 
candidats à l'acquisition de la nationalité française. 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
 

DIRECTION DES ETRANGERS 
ET DE L’ACCUEIL EN FRANCE  Le 11 septembre 2009 
 

BUREAU DES NATURALISATIONS 
 
 
 

ARRETE  PORTANT  DESIGNATION   DES   AGENTS    HABI LITES 
A    ETABLIR   LES    PROCES-VERBAUX   D'ASSIMILATI ON    DES 
CANDIDATS A L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE FRANCAI SE 

 
LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR  

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU la loi n° 98-170 du 16 mars 1998 réformant le droit de la nationalité, modifée, 
VU le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993, modifié, 
VU la circulaire DPM 2000/254 du 12 mai 2000, 
VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008, 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er 
 
 L’article 1er  de l’arrêté du 21 novembre 2008 est complété comme suit  : 

  
 Préfecture des Bouches-du-Rhône 
 Madame NEKROUCHE Samia, adjoint administratif de première classe 
  
 

ARTICLE 2 
 
 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
          
              
                     Pour le Préfet, 
         Le Secrétaire Général Adjoint 
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            Christophe REYNAUD 
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Avis et Communiqué 
Avis n° 2009253-8 du 10/09/2009 de concours interne  sur titres de Cadre de santé. 

CENTRE HOSPITALIER D’ARLES 
 
 

AVIS DE CONCOURS INTERNE SUR TITRES DE CADRE DE SANTE 
 
Un concours interne sur titres est organisé par le Centre Hospitalier d’Arles conformément au décret  
n°2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps des cadres de santé de la 
fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 2 postes de cadre de santé filière infirmière  vacants dans 
cet établissement. 
 
Ce concours est ouvert : 
- aux fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de santé ou certificat équivalent, relevant 

des corps régis par les décrets modifiés n°88-1077 du 30 novembre 1988, 89-609 du 1er septembre 1989 
et 89-613 du 1er septembre 1989 et comptant au premier janvier de l’année du concours au moins cinq 
ans de services effectifs accomplis dans un ou plusieurs de ces corps 

- aux agents non titulaires de la fonction publique hospitalière, titulaires du diplôme d’accès à l’un des 
corps de la filière infirmière et du diplôme de cadre de santé et ayant accompli au moins cinq années de 
services publics effectifs en qualité de personnel de cette filière. 

 
Les demandes d’admission à concourir doivent être envoyées en recommandé avec accusé de réception au 
plus tard le  
20 novembre 2009, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : 
 

Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier d’Arles 
BP 80195 

13637 Arles cedex 
ou 

 
déposées contre accusé de réception à la Direction des ressources humaines 

 au plus tard le 20 novembre 2009, à 16h00. 

 

A l’appui de leur demande, selon les mêmes modalités et dans les mêmes délais, les candidats doivent 
fournir : 
 
- une attestation détaillée des services accomplis, délivrée par l’employeur 
- une lettre de motivation décrivant de façon synthétique le projet professionnel 
- un curriculum vitae détaillé, précisant notamment les stages et les formations suivis ainsi que la 

participation à des groupes de travail 
- une photocopie des diplômes 
- une copie de la carte d’identité en cours de validité 
 

Arles, le 10 septembre 2009 
 
Pour le directeur et par délégation, 
le directeur des ressources humaines 

                   
           Louis BONIFASSI 
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